Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
Régie

Référence :


Préambule :
SCGM ne fait pas mention de la possibilité que le client achète le service de transport de SCGM.

Question :

6.1
SCGM entend-t-elle offrir le service de transport aux éventuels clients de production d’électricité et, le cas échéant, prévoit-elle des conditions différentes de celles inscrites au texte des tarifs ?

Réponse :

6.1 SCGM offre le service de transport aux éventuels clients comme à tous ses clients. Ces derniers devront respecter les préavis prévus à cet effet au texte des tarifs. Dans le cas où les clients désireraient que SCGM fournisse ce service, elle devra contracter le service auprès d’un fournisseur. Les conditions offertes aux clients seront celles inscrites au texte des tarifs. 
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